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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique des transports
Question écrite n° 7791

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur l'initiative
du groupement des autorites responsables de transport (GART) d'elaborer une charte nationale du transport
public en dix conditions necessaires pour un veritable developpement des transports publics. Aussi, il lui
demande quelles suites il entend donner a cette initiative.

Texte de la réponse

Le Groupement des autorites responsables de transport (GART) a elabore une charte nationale du transport
proposant dix conditions necessaires pour un veritable developpement du transport public. Lors du dernier
congres du GART, le ministre a repondu qu'il partageait tout a fait l'ensemble des orientations de cette charte
excepte les articles concernant la creation d'une ressource affectee et ses modalites de financement. En effet, il
a reaffirme que le soutien aux transports collectifs constituait une reelle priorite de l'Etat qui se traduisait par des
montants de dotations budgetaires a hauteur des demandes a satisfaire, sans necessiter l'affectation d'une
ressource specifique nouvelle.
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